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La Radiodiffusion Télévision Algérienne (RTA) s'est substituée à l'Office de la 
Radiodiffusion Télévision Française (ORTF) le 28 Octobre 1962. 
 
Il n'existait à l'époque coloniale qu'une station régionale de l'ORTF. 
L'Entreprise Nationale de Télévision (ENTV) a été créée par le décret n° 86-
147 du 1er Juillet 1986. Son siège est fixé au 21 Boulevard des Martyrs, Alger. 
 
L'ENTV est une Entreprise Publique à caractère Industriel et Commercial 
(EPIC). Elle a une vocation sociale et culturelle, elle est dotée de la 
personnalité morale et de l'autonomie financière et est placée sous la tutelle du 
Ministère de la Communication et de la Culture . 
 
L'ENTV assure un service public de télévision. Elle exerce le monopole de la 
diffusion des programmes télévisuels sur tout le territoire national. 
 
Sa mission consiste à informer, éduquer et distraire au moyen de la diffusion 
de tous reportages, émissions et programmes se rapportant à la vie nationale, 
régionale, locale et internationale ainsi qu'à des questions et problèmes 
d'Actualité Nationale. Elle assure l'exploitation, la maintenance et le 
développement de ses moyens techniques de production de même qu'elle 
prend en charge la formation et le perfectionnement de son personnel ainsi que 
la conservation et la gestion des archives audiovisuelles. 
 
L'ENTV est dirigée par Monsieur Habib - Chawki, HAMRAOUI, Directeur 
Général, nommé par décret présidentiel. 
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RTA (Algerian Radio & Television) replaced the former ORTF (French Radio & 
Television) on 28 October 1962. 
 
During the colonial period there was only one regional ORTF station. ENTV 
(the National TV Corporation) was founded by Decree № 86-147 on 1 July 
1986. Its head office is at 21 Boulevard des Martyrs, Alger. 
 
ENTV is a public industrial and commercial corporation with a social and 
cultural vocation. It is a legal entity with financial independence and is under the 
supervision of the Ministry of Communication & Culture. 
 
ENTV provides a public television service and has a monopoly over television 
broadcasting nationwide. 
 
Its mission consists of informing, educating and entertaining by broadcasting all 
reportages and other programming about life at national, regional, local and 
international levels and issues of national current affairs. It runs, maintains and 
develops its production resources, trains its staff and preserves and manages 
its audiovisual archives. 
 
ENTV is run by Monsieur Habib-Chawki HAMRAOUI, the corporation’s 
director-general, appointed by presidential decree. 
 


